
CALENDRIER  

De facturation et de paiement 

Pour le restaurant scolaire et la 

garderie 

Septembre 2021 à  juillet 2022 

 
 

 

PRESTATION 

GARDERIE OU 

CANTINE DU MOIS 

DE : 

 

DATE DE RECEPTION DES 

FACTURES 

 

DATE DE PAIEMENT EN LIGNE 

OU 

PAIEMENT CHEQUE  

EN MAIRIE * 

AVANT LE : 

 

Septembre Semaine 41 Vendredi 15 octobre 

Octobre Semaine 45 Vendredi 19 novembre 

Novembre Semaine 49 Vendredi 17 décembre  

Décembre Semaine 02 Vendredi 21 janvier 

Janvier Semaine 06 Vendredi 18 février 

Février Semaine 10 vendredi 18 mars 

Mars Semaine 15 Vendredi 22 avril 

Avril Semaine 19 Vendredi 20 mai 

Mai Semaine 23 Vendredi 17 juin 

 

Juin et juillet 

regroupé 

 

 

Semaine 27 

 

avant le vendredi 15 juillet 

 

 

 

 

*Contrairement aux années précédentes les chèques ne sont plus à déposer dans 

la boite aux lettres à l’école, mais doivent être remis impérativement en mairie. 

Inscrire au dos du chèque le(s) nom(s), prénom(s), classe (s) de (ou des) enfant(s) 

ainsi que la référence de la facture 
 


